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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2017/193

ARRETE
constatant la dissolution de plein droit du 

Syndicat Intercommunal des Eaux du Fayet

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment  ses  articles
L 5211-41, L 5216-5, L 5216-6, L 5216-7 et L 5212- 1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 2 août 1948 portant création du Syndicat Intercommunal des Eaux
du  Fayet, modifié  par  arrêtés  préfectoraux  des  24  janvier  1996,  21  octobre  2003  et
23 décembre 2011,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017
de  la  communauté  d'agglomération  (CA) dénommée  "Arlysère", issue  de  la  fusion  de  la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
communauté de communes Com'Arly, 

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2017 portant transfert de la compétence optionnelle
"eau" à la communauté d'agglomération "Arlysère" à compter du 1er janvier 2018,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,

CONSIDERANT que la compétence "eau" sera exercée à compter du 1er janvier 2018 par la
communauté d'agglomération "Arlysère" sur l'ensemble de son territoire,

 

SOUS-PRÉFECTURE D’ALBERTVILLE – 86 RUE DU DR JEAN-BAPTISTE MATHIAS – BP 112 – 73207 ALBERTVILLE CEDEX
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CONSIDERANT  qu'en  application  de l'article  L  5216-6  du  CGCT,  la  communauté
d'agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences qu'elle exerce, au syndicat
inclus en totalité dans son périmètre,

CONSIDERANT que le syndicat intercommunal des Eaux du Fayet est totalement inclus dans
le périmètre de la communauté d'agglomération « Arlysère »,

CONSIDERANT qu'en conséquence, le syndicat intercommunal des Eaux du Fayet doit être
dissous de plein droit,

ARRETE

Article   1  er    : Il est constaté la substitution de  plein droit de la communauté d'agglomération
« Arlysère »  à  compter  du  1er janvier  2018,  pour  la  compétence  optionnelle  « «eau »,  au
syndicat intercommunal des eaux du Fayet. 

En conséquence, il est constaté la dissolution de plein droit du syndicat intercommunal des
Eaux du Fayet, à compter du 1er janvier 2018.

Article   2   : Conformément aux dispositions de l'article L 5216-6 du CGCT, la substitution de
la  communauté d'agglomération « Arlysère » au syndicat  intercommunal des  Eaux du Fayet
s'effectue dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L 5211-41 du CGCT.

L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat sont  transférés  à  la  communauté
d'agglomération « Arlysère »  qui est susbstituée de plein droit  au   syndicat dans toutes les
délibérations et tous les actes de ce dernier.

L'ensemble des personnels du syndicat est réputé relever de la communauté d'agglomération,
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

Article    3   Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  d'Albertville,  le  Président  du  syndicat
intercommunal  des  Eaux  du  Fayet,  le  Président  de  la  Communauté  d'agglomération
« Arlysère », les maires des communes membres du syndicat sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  et  dont  copie  sera  transmise  au  Directeur  Départemental  des  Finances
Publiques.

Albertville, le 20 décembre 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2017/194

ARRETE
constatant la dissolution de plein droit du 
Syndicat Mixte des Eaux de la Belle Etoile

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment  ses  articles
L 5211-41, L 5216-5, L 5216-6, L 5216-7 et L  5711-1 à L 5711-5,

VU l'arrêté préfectoral du 9 septembre 1957 portant création du Syndicat Intercommunal des
Eaux de la Belle Etoile, modifié par arrêtés préfectoraux des  8 février 1963, 31 mai 1978,
22 septembre 1983, 17 décembre 2004, 19 avril 2007, 14 avril 2008 et 15 avril 2008,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017,
de  la  communauté  d'agglomération  (CA)  dénommée  "Arlysère" issue  de  la  fusion  de  la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
communauté de communes Com'Arly, 

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2017 portant transfert de la compétence optionnelle
"eau" à la communauté d'agglomération "Arlysère", à compter du 1er janvier 2018,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,

CONSIDÉRANT que la compétence "eau" sera exercée à compter du 1er janvier 2018 par la
communauté d'agglomération "Arlysère" sur l'ensemble de son territoire,

CONSIDERANT  qu'en  application  de  l'article  L  5216-6  du  CGCT,  la  communauté
d'agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences qu'elle exerce, au syndicat
mixte  inclus en totalité dans son périmètre,
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CONSIDERANT que le Syndicat Mixte des Eaux de la Belle Etoile est totalement inclus dans
le périmètre de la communauté d'agglomération « Arlysère »,

CONSIDERANT qu'en conséquence, le Syndicat Mixte des Eaux de la Belle Etoile doit être
dissous de plein droit,

ARRETE

Article    1  er      :  Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d'agglomération
« Arlysère »  à  compter  du  1er janvier  2018,  pour  la  compétence  optionnelle  « eau » au
Syndicat Mixte des Eaux de la Belle Etoile.

En conséquence, il est constaté la dissolution de plein droit du Syndicat Mixte des Eaux de la
Belle Etoile, à compter du 1er janvier 2018.

Article   2   : Conformément aux dispositions de l'article L 5216-6 du CGCT, la substitution de
la  communauté d'agglomération « Arlysère » au syndicat  mixte des  Eaux de la Belle Etoile
s'effectue dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L 5211-41 du CGCT.

L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat sont  transférés  à  la  communauté
d'agglomération « Arlysère »  qui est susbstituée de plein droit  au   syndicat dans toutes les
délibérations et tous les actes de ce dernier.
 
L'ensemble des personnels du syndicat est réputé relever de la communauté d'agglomération,
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 

Article    3   Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet de l'arrondissement d'Albertville,  le Président du syndicat mixte
des Eaux de la Belle Etoile, le Président de la Communauté d'agglomération « Arlysère », les
maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont copie
sera transmise au  Directeur Départemental des Finances Publiques.

Albertville, le 20 décembre 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2017/196

ARRETE
constatant la dissolution du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de la Région d'Albertville (SIARA)

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment  ses  articles
L 5211-41-3, L 5216-5, L 5216-6 et L 5212 -1 et suivants,

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe) et notamment son article 35, 

VU  l'arrêté  préfectoral  du  28  février  1977 portant  création  du  Syndicat  Intercommunal
d'Assainissement de la Région d'Albertville (SIARA),  modifié par arrêtés préfectoraux des
22  mai  1989,  5  septembre  1994,  12  février  2003,  18  mai  2004,  29  décembre  2005,
27 décembre 2007, 17 décembre 2009, 28 avril 2010 et 7 novembre 2012,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017,
de  la  communauté  d'agglomération  (CA)  dénommée  "Arlysère" issue  de  la  fusion  de  la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
communauté de communes Com'Arly, 

VU l'article  4  de  l'arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016 précisant  notamment  que  les
compétences optionnelles mentionnées dans les statuts de la CC de la région d'Albertville, de
la CC du Beaufortain, de la CC de la Haute Combe de Savoie et de la CC Com'Arly existantes
avant la fusion, sont exercées par la CA "Arlysère" dans le respect des conditions prévues aux
articles L 5216-5 et L 5211-41-3-III du CGCT,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,

Considérant que la compétence "assainissement" faisait partie des compétences exercées par
la CC du Beaufortain à la date de la fusion précitée,
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Considérant  que  les  dispositions  conjuguées  de  l'article  L 5211-41-3-III  du  CGCT et  de
l'article 35 de la loi du 7 août 2015 susvisée, prévoient que les compétences transférées à titre
optionnel par les communes aux EPCI existant avant la fusion, sont exercées par le nouvel
EPCI à fiscalité propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le
décide dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion,
font l'objet d'une restitution aux communes. Jusqu'à cette délibération ou, au plus tard, jusqu'à
l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel  établissement  public  exerce,  dans  les  anciens
périmètres correspondant à chacun des EPCI ayant fusionné, les compétences transférées à
titre optionnel par les communes à chacun de ces établissements publics,

Considérant  que  la  compétence  "assainissement"  n'a  pas  fait  l'objet  d'une  restitution  aux
communes  de  la part  du  conseil  communautaire  de la  communauté  d'agglomération
"Arlysère", 

Considérant qu'en conséquence, la compétence "assainissement" sera exercée à compter du
1er janvier 2018 sur tout le territoire de la communauté d'agglomération "Arlysère",

Considérant qu'en application de l'article L 5216-6 du CGCT, la communauté d'agglomération
est substituée de plein droit, pour les compétences qu'elle exerce, au syndicat inclus en totalité
dans son périmètre,

Considérant que le  Syndicat  Intercommunal  d'Assainissement de la Région d'Albertville  est
totalement inclus dans le périmètre de la communauté d'agglomération « Arlysère »,

Considérant qu'en conséquence,  le  Syndicat  Intercommunal d'Assainissement de la Région
d'Albertville doit être dissous de plein droit,

ARRETE

Article    1  er      :  Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d'agglomération
« Arlysère » à compter du 1er janvier 2018 pour la compétence optionnelle « assainissement »
au Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région d'Albertville.

En conséquence,  il  est  constaté  la  dissolution,  de plein droit,  du  Syndicat  Intercommunal
d'Assainissement de la Région d'Albertville, à compter du 1er janvier 2018.

Article   2   : Conformément aux dispositions de l'article L 5216-6 du CGCT, la substitution de
la communauté d'agglomération « Arlysère » au syndicat intercommunal d'Assainissement de
la Région d'Albertville s'effectue dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article
L 5211-41 du CGCT.

L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat sont  transférés  à  la  communauté
d'agglomération issue de la fusion qui est susbstituée de plein droit au syndicat dans toutes les
délibérations et tous les actes de ce dernier. 

L'ensemble des personnels du syndicat est réputé relever de la communauté d'agglomération,
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 
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Article    3   :  Le présent arrêté  peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  d'Albertville,  le  Président  du  Syndicat
Intercommunal d'Assainissement de la  Région d'Albertville, le Président de la Communauté
d'Agglomération « Arlysère », les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture et dont copie sera transmise au  Directeur  Départemental des
Finances Publiques.

Albertville, le 20 décembre 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2017/197

ARRETE
constatant la dissolution du Syndicat Intercommunal d'Eau Potable 

et d'Assainissement des Moulins (SIEPAM)

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment  ses  articles
L 5211-41-3, L 5216-5, L 5216-6, L 5216-7 et L 5212-1 et suivants,

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe) et notamment son article 35, 

VU l'arrêté préfectoral  du  29 décembre 1997  portant création du  Syndicat  Intercommunal
d'Eau Potable et d'Assainissement des Moulins (SIEPAM), modifié par arrêtés préfectoraux
des 10 février 2006 et 26 avril 2007,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017,
de  la  communauté  d'agglomération  (CA)  dénommée  "Arlysère" issue  de  la  fusion  de  la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
communauté de communes Com'Arly, 

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2017 portant transfert de la compétence optionnelle
"eau" à la communauté d'agglomération "Arlysère" à compter du 1er janvier 2018,

VU l'article  4  de  l'arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016 précisant  notamment  que  les
compétences optionnelles mentionnées dans les statuts de la CC de la région d'Albertville, de
la CC du Beaufortain, de la CC de la Haute Combe de Savoie et de la CC Com'Arly existantes
avant la fusion, sont exercées par la CA "Arlysère" dans le respect des conditions prévues aux
articles L 5216-5 et L 5211-41-3-III du CGCT,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,

CONSIDERANT que la compétence "assainissement" faisait partie des compétences exercées
par la communauté de communes du Beaufortain à la date de la fusion précitée,
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CONSIDERANT que les dispositions conjuguées de l'article L 5211-41-3-III du CGCT et de
l'article 35 de la loi du 7 août 2015 susvisée, prévoient que les compétences transférées à titre
optionnel par les communes aux EPCI existant avant la fusion, sont exercées par le nouvel
EPCI à fiscalité propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le
décide dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion,
font l'objet d'une restitution aux communes. Jusqu'à cette délibération ou, au plus tard, jusqu'à
l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel  établissement  public  exerce,  dans  les  anciens
périmètres correspondant à chacun des EPCI ayant fusionné, les compétences transférées à
titre optionnel par les communes à chacun de ces établissements publics,

CONSIDERANT que la compétence "assainissement" n'a pas fait l'objet d'une restitution aux
communes  de  la  part  du  conseil  communautaire  de la  communauté  d'agglomération
"Arlysère", 

CONSIDERANT  qu'en  conséquence,  les  compétences  "eau"  et  "assainissement"  seront
exercées  à  compter  du  1er  janvier  2018  sur  tout  le territoire  de  la  communauté
d'agglomération "Arlysère",

CONSIDERANT qu'en  application de  l'article  L  5216-6  du  CGCT ,  la  communauté
d'agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences qu'elle exerce, au syndicat
inclus en totalité dans son périmètre,

CONSIDERANT que  le  syndicat  intercommunal  d'Eau  Potable  et  d'Assainissement  des
Moulins  est  totalement  inclus  dans  le périmètre  de  la  communauté  d'agglomération
« Arlysère »,

Considérant qu'en conséquence, le syndicat intercommunal d'Eau Potable et d'Assainissement
des Moulins doit être dissous de plein droit,

ARRETE

Article   1  er    :  Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d'agglomération
« Arlysère » à  compter  du  1er janvier  2018,  pour  les  compétences optionnelles « eau »  et
« assainissement »  au  syndicat  intercommunal  d'Eau  Potable  et  d'Assainissement  des
Moulins. 

En conséquence, il est constaté la dissolution de plein droit du syndicat intercommunal d'Eau
Potable et d'Assainissement des Moulins, à compter du 1er janvier 2018.

Article   2   : Conformément aux dispositions de l'article L 5216-6 du CGCT, la substitution de
la  communauté  d'agglomération « Arlysère »  au  syndicat  intercommunal  d'Eau Potable  et
d'Assainissement des Moulins s'effectue dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l'article L 5211-41 du CGCT.

L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat  intercommunal  d'Eau  Potable  et
d'Assainissement des Moulins sont transférés  à la communauté d'agglomération issue de la
fusion qui est susbstituée de plein droit  au  syndicat  dans toutes les délibérations et  tous les
actes de ce dernier. 

L'ensemble des personnels du syndicat est réputé relever de la communauté d'agglomération,
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 
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Article    3   :  Le présent arrêté  peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  d'Albertville,  le  Président  du  Syndicat
Intercommunal d'Eau Potable et d'Assainissement des Moulins (SIEPAM), le Président de la
Communauté d'Agglomération « Arlysère », les maires des communes membres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture et dont copie sera transmise au  Directeur Départemental
des Finances Publiques.

Albertville, le 20 décembre 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2017/195

ARRETE
constatant la dissolution du Syndicat Intercommunal des Vernays

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment  ses  articles
L 5211-41-3, L 5216-5, L 5216-6 et L 5212-1 et suivants,

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe) et notamment son article 35, 

VU l'arrêté  préfectoral  du  10 avril  1997 portant  création  du  Syndicat  Intercommunal  des
Vernays,  modifié par arrêtés préfectoraux des 21 mars 2003 et 17 mars 2015,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017,
de  la  communauté  d'agglomération  (CA)  dénommée  "Arlysère" issue  de  la  fusion  de  la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
communauté de communes Com'Arly, 

VU l'article  4  de  l'arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016 précisant  notamment  que  les
compétences optionnelles mentionnées dans les statuts de la CC de la région d'Albertville, de
la CC du Beaufortain, de la CC de la Haute Combe de Savoie et de la CC Com'Arly existantes
avant la fusion, sont exercées par la CA "Arlysère" dans le respect des conditions prévues aux
articles L 5216-5 et L 5211-41-3-III du CGCT,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,

Considérant que la compétence "assainissement" faisait partie des compétences exercées par
la CC du Beaufortain à la date de la fusion précitée,
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Considérant  que  les  dispositions  conjuguées  de  l'article  L 5211-41-3-III  du  CGCT et  de
l'article 35 de la loi du 7 août 2015 susvisée, prévoient que les compétences transférées à titre
optionnel par les communes aux EPCI existant avant la fusion, sont exercées par le nouvel
EPCI à fiscalité propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le
décide dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion,
font l'objet d'une restitution aux communes. Jusqu'à cette délibération ou, au plus tard, jusqu'à
l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel  établissement  public  exerce,  dans  les  anciens
périmètres correspondant à chacun des EPCI ayant fusionné, les compétences transférées à
titre optionnel par les communes à chacun de ces établissements publics,

Considérant  que  la  compétence  "assainissement"  n'a  pas  fait  l'objet  d'une  restitution  aux
communes  de  la  part  du conseil  communautaire  de la  communauté  d'agglomération
"Arlysère",

Considérant qu'en conséquence, la compétence « assainissement » sera exercée à compter du
1er janvier 2018 sur tout le territoire de la communauté d'agglomération « Arlysère »,

Considérant qu'en application de l'article L 5216-6 du CGCT, la communauté d'agglomération
est substituée de plein droit, pour les compétences qu'elle exerce, au syndicat inclus en totalité
dans son périmètre,

Considérant  que  le  syndicat  intercommunal  des  Vernays est  totalement inclus  dans  le
périmètre de la communauté d'agglomération « Arlysère »,

Considérant qu'en conséquence, le syndicat  intercommunal des Vernays doit être dissous de
plein droit,

ARRETE

Article    1  er    :  Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté  d'agglomération
« Arlysère » à compter du 1er janvier 2018 pour la compétence optionnelle «assainissement »
au syndicat intercommunal des Vernays.

En conséquence, il est constaté la dissolution de plein droit du syndicat  intercommunal des
Vernays, à compter du 1er janvier 2018.

Article   2   : Conformément aux dispositions de l'article L 5216-6 du CGCT, la substitution de
la  communauté  d'agglomération  « Arlysère »  au  syndicat  intercommunal  des  Vernays
s'effectue dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L 5211-41 du CGCT.

L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat sont  transférés  à  la  communauté
d'agglomération issue de la fusion qui est susbstituée de plein droit au syndicat dans toutes les
délibérations et tous les actes de ce dernier. 

L'ensemble des personnels du syndicat est réputé relever de la communauté d'agglomération,
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 
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Article    3   :  Le présent arrêté  peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  d'Albertville,  le  Président  du  Syndicat
Intercommunal des Vernays, le Président de la Communauté d'Agglomération, les maires des
communes membres  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont copie sera
transmise au  Directeur Départemental des Finances Publiques.

Albertville, le 20 décembre 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2017/198

ARRETE
constatant la dissolution du Syndicat Intercommunal 

Eaux et Assainissement du Grand Arc (SIEAGA)

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment  ses  articles
L 5211-41-3, L 5216-5, L 5216-6, L 5216-7 et L 5212-1 et suivants,

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe) et notamment son article 35, 

VU l'arrêté préfectoral du 20 avril 2011 portant création du Syndicat Intercommunal Eaux  et
Assainissement du Grand Arc (SIEAGA),

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017,
de  la  communauté  d'agglomération  (CA)  dénommée  "Arlysère" issue  de  la  fusion  de  la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
communauté de communes Com'Arly, 

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2017 portant transfert de la compétence optionnelle
"eau" à la CA "Arlysère" à compter du 1er janvier 2018,

VU l'article  4  de  l'arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016 précisant  notamment  que  les
compétences optionnelles mentionnées dans les statuts de la CC de la région d'Albertville, de
la CC du Beaufortain, de la CC de la Haute Combe de Savoie et de la CC Com'Arly existantes
avant la fusion, sont exercées par la CA "Arlysère" dans le respect des conditions prévues aux
articles L 5216-5 et L 5211-41-3-III du CGCT,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,

CONSIDERANT que la compétence "assainissement" faisait partie des compétences exercées
par la communauté de communes du Beaufortain à la date de la fusion précitée,
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CONSIDERANT que les dispositions conjuguées de l'article L 5211-41-3-III du CGCT et de
l'article 35 de la loi du 7 août 2015 susvisée, prévoient que les compétences transférées à titre
optionnel par les communes aux EPCI existant avant la fusion, sont exercées par le nouvel
EPCI à fiscalité propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le
décide dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion,
font l'objet d'une restitution aux communes. Jusqu'à cette délibération ou, au plus tard, jusqu'à
l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel  établissement  public  exerce,  dans  les  anciens
périmètres correspondant à chacun des EPCI ayant fusionné, les compétences transférées à
titre optionnel par les communes à chacun de ces établissements publics,

CONSIDERANT que la compétence "assainissement" n'a pas fait l'objet d'une restitution aux
communes  de  la  part  du  conseil  communautaire  de la  communauté  d'agglomération
"Arlysère",

CONSIDERANT  qu'en  conséquence,  les  compétences  "eau"  et  "assainissement"  seront
exercées  à  compter  du  1er  janvier  2018,  sur  tout  le  territoire  de  la  communauté
d'agglomération "Arlysère",

CONSIDERANT qu'en  application  de  l'article  L  5216-6  du  CGCT,  la  communauté
d'agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences qu'elle exerce, au syndicat
inclus en totalité dans son périmètre,

CONSIDERANT que le  syndicat intercommunal des  Eaux et  Assainissement du Grand Arc
(SIEAGA)  est  totalement  inclus  dans  le périmètre  de  la  communauté  d'agglomération
« Arlysère »,

CONSIDERANT qu'en conséquence, le syndicat intercommunal des Eaux et Assainissement
du Grand Arc doit être dissous de plein droit,

ARRETE

Article   1  er      :  Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d'agglomération
« Arlysère »  à  compter  du 1er janvier  2018,  pour  les  compétences optionnelles « eau »  et
« assainissement »  au  syndicat  intercommunal  Eaux  et  Assainissement  du  Grand  Arc
(SIEAGA). 

En conséquence, il est constaté la dissolution, de plein droit, du syndicat intercommunal Eaux
et Assainissement du Grand Arc (SIEAGA) à compter du 1er janvier 2018.

Article   2   : Conformément aux dispositions de l'article L 5216-6 du CGCT, la substitution de
la  communauté  d'agglomération « Arlysère »  au  syndicat  intercommunal Eaux  et
Assainissement du Grand Arc s'effectue dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l'article L 5211-41 du CGCT.

L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat intercommunal Eaux  et
Assainissement du Grand Arc sont transférés  à la communauté d'agglomération issue de la
fusion qui est susbstituée de plein droit  au  syndicat dans toutes les délibérations et  tous les
actes de ce dernier. 

L'ensemble des personnels du syndicat est réputé relever de la communauté d'agglomération,
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. 
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Article    3   :  Le présent arrêté  peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  d'Albertville,  le  Président  du  syndicat
intercommunal Eaux  et  Assainissement  du  Grand  Arc (SIEAGA),  le  Président  de  la
Communauté d'Agglomération « Arlysère », les maires des communes membres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture et dont copie sera transmise au  Directeur Départemental
des Finances Publiques.

Albertville, le 20 décembre 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Sous-Préfecture d'Albertville
2017/199

ARRETE
constatant la dissolution du Syndicat Intercommunal 

de la Combe de Savoie Amont

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment  ses  articles
L 5211-41, L 5216-5, L 5216-6, L 5216-7 et L 5212-1 et suivants,

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) et notamment les articles 56 et 59-II, 

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe) et notamment l'article 76 fixant au 1er janvier 2018 le transfert de plein
droit  de la  compétence  obligatoire  "gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des
inondations" (GEMAPI) aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre,  

VU l'arrêté préfectoral du  10 avril 1989 portant création du  Syndicat Intercommunal  de la
Combe de Savoie Amont, modifié par arrêté préfectoral du 21 août 2000,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création, à compter du 1er janvier 2017,
de  la  communauté  d'agglomération  (CA)  dénommée  "Arlysère" issue  de  la  fusion  de  la
communauté de communes de la région d'Albertville, de la communauté de communes du
Beaufortain,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Combe  de  Savoie  et  de  la
communauté de communes Com'Arly, 

VU l'article  3 de  l'arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2016 précisant  notamment  que  les
compétences obligatoires mentionnées dans les statuts de la CC de la région d'Albertville, de
la CC du Beaufortain, de la CC de la Haute Combe de Savoie et de la CC Com'Arly existantes
avant la fusion, sont exercées par la CA "Arlysère" dans le respect des conditions prévues à
l'article L 5216-5  du CGCT,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas MARTRENCHARD, Sous-Préfet d’Albertville,
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CONSIDERANT que la  communauté d'agglomération "Arlysère"  exercera,  au titre  de ses
compétences obligatoires la compétence  "gestion des milieux aquatiques et prévention des
inondations" (GEMAPI), sur l'ensemble de son territoire,

CONSIDERANT  qu'en  application  de  l'article  L  5216-6  du  CGCT,  la  communauté
d'agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences qu'elle exerce, au syndicat
inclus en totalité dans son périmètre,

CONSIDERANT  que  le  syndicat  intercommunal  de  la  Combe  de  Savoie  Amont  est
totalement inclus dans le périmètre de la communauté d'agglomération « Arlysère »,

CONSIDERANT qu'en  conséquence,  le  syndicat  intercommunal  de  la  Combe  de  Savoie
Amont doit être dissous de plein droit,

ARRETE

Article   1  er      :  Il est constaté la substitution de plein droit de la communauté d'agglomération
« Arlysère » à  compter  du  1er janvier  2018,  pour  la  compétence  obligatoire  « gestion  des
milieux aquatiques et prévention des inondations » au syndicat intercommunal  de la Combe
de Savoie Amont.
En conséquence, il est constaté la dissolution, de plein droit, du syndicat intercommunal de la
Combe de Savoie Amont, à compter du 1er janvier 2018.

Article   2   : Conformément aux dispositions de l'article L 5216-6 du CGCT, la substitution de
la  communauté  d'agglomération « Arlysère »  au  syndicat  intercommunal  de  la  Combe  de
Savoie  Amont s'effectue  dans  les  conditions  prévues  au  deuxième  alinéa  de  l'article
L 5211-41 du CGCT.
L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat  sont  transférés  à  la  communauté
d'agglomération  « Arlysère » qui  est  substituée  de  plein  droit  au syndicat  dans  toutes  les
délibérations et tous les actes de ce dernier.  L'ensemble des personnels du syndicat est réputé
relever  de  la  communauté  d'agglomération  « Arlysère »  dans  les  conditions  de  statut  et
d'emploi qui sont les siennes.

Article    3   :  Le présent arrêté  peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex), dans le
délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    4   :  Le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  d'Albertville,  le  Président  du  syndicat
intercommunal  de  la  Combe  de  Savoie  Amont,  le  Président  de  la  Communauté
d'Agglomération « Arlysère », les maires des communes membres  du syndicat  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture et dont copie sera transmise au  Directeur Départemental
des Finances Publiques.

Albertville, le 29 décembre 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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73-2017-12-29-002

Arrete interdiction circulation PL Savoie 15 heures

Arrêté temporaire d'interdiction de circulation des poids-lourds sur le réseau routier du

département de la Savoie - Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet à partir du

vendredi 29 décembre 2017 à 15h00
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Arrete interdiction circulation PL Savoie 18 heures

Arrêté temporaire d'interdiction de circulation des poids-lourds sur le réseau routier du

département de la Savoie. Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet à partir du

vendredi 29 décembre 2017 à 18h00
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Arrete interdiction circulation PL Savoie 20 heures

Arrêté temporaire d'interdiction de circulation des poids-lourds sur le réseau routier du

département de la Savoie. Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet à partir du

vendredi 29 décembre 2017 à 20h00
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Arrêté portant création du syndicat intercommunal à

vocation scolaire du regroupement pédagogique

intercommunal des Echelles
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                             PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté préfectoral relatif à la composition 
du Conseil Départemental de Prévention de la Délinquance et de

la radicalisation et de lutte contre la drogue, les dérives
sectaires et les violences faites aux femmes

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'honneur,

VU la loi n°2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité
intérieure ; 

VU les articles D132-5 et suivants du Code de sécurité intérieure ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif  

VU le décret n° 2016-553 du 6 mai 2016 portant modifications de dispositions relatives à la
prévention de la délinquance ;

VU la consultation du Président du Conseil départemental ;

VU la consultation du Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de
Chambéry ;

Sur proposition de Mme la Sous Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet de la Savoie

ARRETE

Article 1 : Il est créé en Savoie le conseil départemental de prévention de la délinquance et de
la radicalisation et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux
femmes.

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-12-27-001 - Arrêté préfectoral relatif à la composition du Conseil Départemental de Prévention de la Délinquance et
de la Radicalisation et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes 94



Article 2 : Le conseil départemental de prévention de la délinquance et de la radicalisation et
de lutte  de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et  les violences faites aux femmes
(CDPDR) concourt à la mise en œuvre dans le département, des politiques publiques dans ces
domaines. Sa compétence inclut notamment la prévention des conduites addictives et la lutte
contre l'insécurité routière et, plus généralement, la lutte contre les violences et incivilités de
toute nature.

Dans le cadre de ses attributions, le CDPDR :

- Examine chaque année le rapport sur l'état de la délinquance dans le département qui lui est
adressé par le comité départemental de sécurité ;
-  Examine  et donne son avis sur  le projet  de plan  de prévention de la délinquance  et de la
radicalisation dans le département ;
-  Suit l'activité  des conseils  locaux ou intercommunaux de sécurité et  de prévention de la
délinquance ;
- Examine le rapport annuel du préfet de département relatif aux actions financées par le fonds
interministériel de prévention de la délinquance ;
- Fait toutes propositions utiles aux institutions et organismes publics et privés du département
intéressés par la prévention de la délinquance et de la radicalisation ;
-  Participe à la coordination dans le département des actions préventives et répressives des
pouvoirs publics à l'encontre des agissements contraires à la loi du 12 juin 2001  tendant à
renforcer la prévention et la répression des mouvements sectaires portant atteinte aux droits de
l'homme et aux libertés fondamentales ;
-  Elabore  le  plan  départemental  de lutte  contre  la  drogue et  de prévention  des  conduites
addictives ;
- Elabore des programmes de prévention de la délinquance et de la radicalisation des mineurs
et de lutte contre les violences faites aux femmes et contre la violence dans le sport ;
-  Concourt  à  l'élaboration  des  orientations  de  la  politique  de  sécurité  routière  dans  le
département et approuve le plan des actions à mettre en œuvre ;
-  Veille à la réalisation de ces plans et programmes et établit chaque année le bilan de leur
mise en œuvre ;
- Suscite et encourage les initiatives en matière de prévention et d'aide aux victimes, ainsi que
la mise en œuvre des travaux d'intérêt général dans le département.

Article 3 : Le CDPDR est placé sous la présidence du préfet de la Savoie. La vice-présidence
est assurée par le président du Conseil départemental de la Savoie et par le procureur de la
République près le Tribunal de Grande Instance de Chambéry.

Article 4     : Les membres qui le composent sont répartis en quatre collèges :
                  1er collège : élus
                  2ème collège : magistrats 
                  3ème collège : représentants des services de l'Etat et du Département 
                  4ème collège : personnalités qualifiées

Le tableau des membres figure en annexe.  La liste nominative des membres est modifiable
pour la durée de leur mandat sur demande des exécutifs  des collectivités, des directeurs de
service ou du président des associations visées.    
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Article   5     : Les membres du CDPDR sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable à
raison de leur fonction ou de leur mandat.

Article    6   :  Le cas  échéant,  le  CDPDR peut,  sur  décision de son président,  associer toute
personne extérieure en qualité d'expert, susceptible d'apporter une contribution aux travaux du
comité.

Article    7   : Le secrétariat de la formation plénière du CDPDR est assuré par le Cabinet du
Préfet.

Article    8     :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Savoie  est  chargée  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une
copie sera transmise aux membres des quatre collèges composant le conseil départemental de
prévention de la délinquance dont la liste figure en annexe. 

                                                                                                               
 Chambéry, le 27 décembre 2017

                                                                                                
                                                                                            Le Préfet 

SIGNE : Denis LABBÉ
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Membres du conseil départemental de prévention de la délinquance et de la
radicalisation et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux

femmes

Président Préfet de la Savoie

Vice-Président Président du Conseil départemental 
Procureur de la République de Chambéry

Collège « élus » - M. Xavier DULLIN, Président de Chambéry métropole

- M. Michel DANTIN, maire de Chambéry
- M. Pierre-Marie CHARVOZ, maire de St-Jean-de-Maurienne
- M. Frédéric BURNIER-FRAMBORET, maire d'Albertville
- M. Franck LOMBARD, maire d'Ugine
- M. Dominique DORD, maire d'Aix-les-Bains
- M. Luc BERTHOUD, maire de La-Motte-Servolex

Conseillers départementaux : 
- Mme Martine BERTHET ( Présidente commission famille et lien social)
- Mme Nathalie FONTAINE (canton de La Motte Servolex,  commission
famille et lien social)
- Mme Jacqueline TALLIN (canton de Montmélian, commission famille et
lien social)
-  Mme  Cécile  UTILLE-GRAND  (canton  de  Bourg  St  Maurice,  vice-
présidente commission famille et lien social)
-  Mme  Jocelyne  ABONDANCE  (canton  de  Moûtiers,  commission
autonomie des personnes et santé)
-  Mme  Monique  CHEVALLIER  (canton  de  Saint-Jean-de-Maurienne,
commission autonomie des personnes et santé)
-  Mme  Marie-Claire  BARBIER  (canton  du  Bugey,  commission
aménagement durable, mobilité et collèges)
-  M.  Frédéric  BRET (canton  de  La Ravoire,  commission  aménagement
durable, mobilité et collèges)

     

Collège : 
« représentants des 
services de l'Etat et 
du département »

- Sous-préfet d'ALBERTVILLE
- Sous-préfet de SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
- Délégué du préfet à la politique de la ville
- Délégué aux droits des femmes
- Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale
- Directeur Départemental de la Sécurité Publique
- Directeur des services départementaux de l'Education Nationale
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- Directeur  Départemental de la  Cohésion  Sociale et de la  Protection des
Populations (DDCSPP)
- Directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ)
- directeur du service pénitentiaire d'insertion et de probation (SPIP)
- Directeur Départemental des finances publiques (DDFIP)
- Directeur de l'unité territoriale de la DIRECCTE
- Délégué départemental de l'Agence Régionale de Santé (ARS)
- Chef du service régional d'exploitation et d'ingénierie de Chambéry (DIR-
CE)
- Directrice générale adjointe de la vie sociale au (Conseil départemental)
-  Directeur  de  la  Délégation  Départementale  Enfance  Jeunesse  Famille
(Conseil départemental)
- Directeur de la prévention spécialisée (Conseil départemental)

Collège 
« magistrats »

- M. Jean-Pascal VIOLET, Procureur de la République d'Albertville
- Mme Myriam DHALLUIN, vice-présidente chargée des fonctions de juge
des enfants au TGI de Chambéry
-  Mme  Emeline  HERLET,  juge  de  l'application  des  peines  au  TGI
d'Albertville

Collège 
« personnalités 
qualifiées »

- STAC
- représentant SNCF
- OPAC
- Cristal Habitat
- Val Savoie Habitat
- ADFI (association pour la défense de la famille et de l'individu)
- association La Sasson
- association le Pélican
- association la Sauvegarde
- Fédération des centres sociaux
- association SOS femmes violence
- Mission Locale Jeune Chambéry, Aix-les-Bains et Albertville
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DIRECTION RÉGIONALE

DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 

DE LA JEUNESSE

CENTRE-EST

Arrêté portant arrêté du prix par jeune pour le
Service d’Investigation Educative de la Savoie géré par l’ADSEA de la Savoie

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, R314-
106 à R314-110 et R314-125 à R 314-127,

VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée,

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants,

VU le  décret  n°88-949  du  6  octobre  1988  modifié  relatif  à  l'habilitation  des  personnes  physiques,
établissements,  services  ou  organismes  publics  ou  privés  auxquels  l'autorité  judiciaire  confie
habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures les concernant,

VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des
services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse,

VU le  décret  n°2011-1967 du  26  décembre  2011 relatif  à  la  tarification  des  établissements  et  services
accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l'autorité judiciaire,

VU l'arrêté préfectoral du 02 mars 2012 autorisant la création du Service d'Investigation Educative (SIE),
domicilié 177, Avenue du Comte Vert BP 736 - 73007 CHAMBERY CEDEX, et géré par l'Association
Départementale de la Sauvegarde de l'Enfance et l'Adolescence des Savoie,

VU l'arrêté préfectoral du 18 septembre 2012 portant habilitation du Service d'Investigation Educative (SIE)
Savoie  au titre  du décret  n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif  à l'habilitation des personnes
physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie
habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures les concernant,

VU le décret du 30 septembre 2015 portant nomination de M. Denis LABBÉ en qualité de préfet de la  
Savoie ; ensemble le procès-verbal du 26 octobre 2015 portant installation de M. Denis LABBÉ à la 
préfecture de la Savoie,

VU l'arrêté  préfectoral  du  11 septembre  2017 portant  délégation de signature  à  M.  Pierre  MOLAGER,
secrétaire général de la préfecture de la Savoie, 

VU la circulaire  relative à la campagne budgétaire  2017 des établissements et  services concourant  à la
mission de protection judiciaire de la jeunesse,

VU le courrier  transmis  le  31 octobre  2016 et  par  lequel  la  personne ayant  qualité  pour  représenter  le
Service  d'Investigation  Educative  (SIE)  a  adressé  ses  propositions  budgétaires  et  ses  annexes  pour
l'exercice 2017,

VU le rapport de tarification adressé à l'association le 02 novembre 2017,

SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est,
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SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRÊTE

Article 1er : Pour  l’exercice  budgétaire  2017,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  Service
d'Investigation Educative (SIE) Savoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

   47 200,00

  825 683,13Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 

  649 941,84

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

  128 541,29

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

  814 829,65

  814 829,65Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

        0,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

    0,00

Reprise résultat (+/-) Reprise du résultat 2015    10 853,48

Article 2 : Le prix par jeune est fixé à 2 611,63 €. L’activité prévisionnelle est fixée à  312 jeunes.

Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon
3ème dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional de la protection judiciaire de la
jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État en Savoie. 

Chambéry, le 26 décembre 2017

Signé : Denis LABBÉ
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 25 SEPTEMBRE 2015
APPROUVANT LE DOSSIER D’EXÉCUTION ET AUTORISANT LES

TRAVAUX DE MAINTENANCE DES VANNES DU BARRAGE DE
BELLEVILLE SUR L’ARVAN

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre V, notamment son article R.521-41 ;

VU le code de l’environnement, livre II ;

VU le  décret  n°2016-530  du  27  avril  2016  relatif  aux  concessions  d’énergie  hydraulique  et
approuvant le modèle de cahier des charges applicable à ces concessions ;

VU le décret du 4 août 1954 autorisant et concédant à EDF l’aménagement et l’exploitation de la
chute de Saint-Jean-de-Maurienne, sur l’Arvan, dans le département de la Savoie ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse approuvé le 3 décembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral de la Savoie du 25 septembre 2015 approuvant le dossier d’exécution et
autorisant les travaux de maintenance des vannes du barrage de Belleville sur l’Arvan ;

VU le dossier d’exécution, daté du 16 mars 2015 et référencé « BAR-SDO-ARVB-02/2015-01 indice
2 », relatif aux travaux de maintenance sur les vannes du barrage de Belleville, remis par EDF le 26
mars 2015 ;

VU la  consultation  de  la  commune  de  St-Jean-d’Arves,  de  la  Direction  Départementale  des
Territoires  de  Savoie,  de  l’Office  National  de  l’Eau  et  des  Milieux  Aquatiques,  du  Conseil
Départemental  de la  Savoie (Direction des Routes) et  de la Préfecture de la  Savoie (SIDPC) à
laquelle il a été procédé sur ce dossier entre le 9 juin 2015 et le 14 septembre 2015 ;

VU les réponses apportées par EDF par courriels du 10 août et 8 septembre 2015 aux observations
formulées lors de la consultation précitée ;
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VU la demande d’EDF du 11 septembre 2015 de reporter d’un an la réalisation de la seconde phase
de travaux ;

VU l’avis du Service de Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques de la DREAL Rhône-
Alpes du 15 septembre 2015 ;

VU le courrier d’EDF en date du 19 décembre 2017 référencé « EM-BMP-OR-SB-2017-12-00752 »
sollicitant une prolongation de la vidange du barrage de Belleville ;

VU l’arrêté préfectoral de la Savoie du 11 janvier 2016 portant délégation de signature donnée à
Madame  Françoise  NOARS,  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-SG-2017-03-09-37/73 du 9 mars 2017 portant subdélégation de
signature  aux  agents  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et
techniques pour le département de la Savoie ;

CONSIDÉRANT que des travaux de finition restent à accomplir, notamment sur les étanchéités
des vannes de fond et de dérivation ;

CONSIDÉRANT qu’une  fermeture  des  vannes  sans  travaux  de  finition  sur  l’étanchéité
nécessiterait  des  manœuvres d’exploitation  supplémentaires  sur  le  barrage  (étanchéification
complémentaire  des  vannes  notamment),  manœuvres rendues  dangereuses  par  les  conditions
climatiques de la saison hivernale ;

CONSIDÉRANT qu’une fermeture des vannes sans travaux de finition sur l’étanchéité risquerait
d’endommager une partie des matériels récemment rénovés ;

CONSIDÉRANT que les débits entrants ont fortement diminué avec l’établissement de la saison
hivernale, ne permettant pas de remplir la retenue pour respecter l’obligation relative au maintien du
débit réservé dans l’Arvan ;

CONSIDÉRANT que les conditions d’accès au site sont fortement dégradées en saison hivernale,
rendant difficile, voire dangereuses, une partie des manœuvres restant à réaliser, notamment pour ce
qui concerne les accès à la conduite forcée, à la galerie d’amenée et à leurs équipements ;

CONSIDÉRANT que  le  gel  rend  périlleux  toute  manœuvre d’exploitation  visant  à  remplir  la
conduite forcée préalablement au redémarrage de l’aménagement (risque de bouchon de glace dans
la conduite) ;

CONSIDÉRANT qu’il  n’est  ainsi  pas possible d’envisager une remise en eau de la retenue du
barrage de Belleville ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  nécessaire  d’attendre  des  conditions  climatiques  plus  propices  pour
procéder aux finitions requises sur le barrage et procéder à une remise en eau dans des conditions de
sécurité acceptables ;

CONSIDÉRANT que les impacts  d’un report  de la  remise en eau de la  retenue du barrage de
Belleville entre le 30 avril et le 30 juin 2018 ne sont pas significatifs en matière de sécurité des
ouvrages hydrauliques, notamment grâce à la surveillance prévue par EDF ;

CONSIDÉRANT qu’une remise en eau du barrage de Belleville entre le 30 avril 2018 et le 30 juin
2018, soit hors période de frais, supprime le risque d’exondation de potentielles frayères ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : PROLONGATION DE VALIDITÉ DE L’AUTORISATION

L’autorisation délivrée par l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2015 sus-visé est prolongée jusqu’au
30 juin 2018.

La remise en eau de la retenue du barrage interviendra après le 30 avril 2018.

L’ensemble  des  prescriptions  applicables  aux  travaux,  par  cet  arrêté  comme  par  le  dossier
d’exécution, sont inchangées.

Un exemplaire de ce dossier d’exécution,  et  de l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2015, sont
annexés à la présente décision.

ARTICLE 2 : RÉCEPTION DES TRAVAUX

Dans un délai  de 15 jours à l’issue de l’achèvement  des travaux, le pétitionnaire informera par
courrier le service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de l’achèvement  de ces
travaux.

Le pétitionnaire  adressera  au  service  de  contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques  une
analyse comparative  des travaux réellement  exécutés  par  rapport  à ceux prévus dans  le  dossier
d’exécution  précité.  Cette  analyse  comprendra  les  plans  détaillés  des  travaux  exécutés  et  sera
produite  dans  un  délai  de  trois  mois  à  l’issue  des  travaux.  Une  version  électronique  de  ces
documents sera également remise.

ARTICLE 3 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la préfecture
de la Savoie et de la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

Un  extrait  du  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  Saint-Jean-d’Arves  pendant  une  durée
minimum d’un mois. Le certificat ou le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
dressé  par  les  soins  du  maire  et  adressé  à  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  (Pôle  Ouvrages
Hydrauliques).

ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois à compter de sa publication, conformément aux articles R.421-1 et R.421-2 du
code de justice administrative.
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ARTICLE 5 : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture  de la Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Le 26/12/2017

Pour le Préfet de la Savoie et par délégation,

Pour la Directrice Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes

et par délégation,

La Cheffe du Pôle Ouvrages Hydrauliques

signé

Mériem LABBAS
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU 
BARRAGE D’AIGUEBLANCHE

(ou BARRAGE DES ECHELLES D’HANNIBAL)

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le cahier des charges de la chute de Randens approuvé par décret du 21 février 1955 ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 juin 2016 relatif à l’étude de dangers du barrage d’Aigueblanche ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE
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ARTICLE 1     : CL  ASSEMENT DU BARRAGE D’AIGUEBLANCHE

Le barrage d’Aigueblanche (hauteur : 23 m ; volume de retenue : 0,700 millions de m³) relève de la
classe B conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code
de l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain rapport de surveillance devra couvrir la période janvier 2015 à décembre 2017 et être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 30 juin 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage devra couvrir la période décembre 2014 à novembre
2019 et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes avant le 30 juin 2020.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2027.

L’échéance de mise à jour de l’étude de dangers prescrite par l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 08
juin 2016 est ainsi modifiée par le présent article.

ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage d’Aigueblanche, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.
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ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

         Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
Service Prévention des Risques Naturels et Hydrauliques  – Pôle Ouvrages Hydrauliques – 44, avenue Marcelin Berthelot –

38030 Grenoble cedex 02
Standard : 04 76 69 34 52 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

3 / 3

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2017-12-11-009 - Barrage d'Aigueblanche 110



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes

73-2017-12-11-019

Barrage de Belleville

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2017-12-11-019 - Barrage de Belleville 111



PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ              

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DES
BARRAGES DE L’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE

CONCÉDÉ DE LA CHUTE DE L’ARVAN

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le  décret  du  4 août  1954 autorisant  et  concédant  à  Électricité  de France  (service national)
l’aménagement  et  l’exploitation  de  la  chute  de  Saint-Jean-de-Maurienne,  sur  l’Arvan,  dans  le
département de la Savoie ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et  les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques de chaque barrage notamment leur hauteur et
leur volume de retenue tels que définis au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DES BARRAGES

Le barrage de Belleville (hauteur : 15 m ; volume de retenue : 0,016 millions de m3) relève de la
classe C, conformément aux articles R.214-112 du code de l’environnement et R.521-43 du code de
l’énergie.

La prise d’eau du Pradin n’est pas classée au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

La prise d’eau du Rieu Gilbert n’est pas classée au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES

En application des articles R.521-43 et R.521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R.214-115 à R.214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions, relatives à la
sécurité, précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3 : RAPPORTS DE SURVEILLANCE

Le prochain rapport de surveillance du barrage de Belleville devra couvrir les années 2017 à 2021,
et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes avant le 30 juin 2022.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4 : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage de Belleville devra couvrir la période 2014 – 2018 et
être transmis  au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes avant le 30 juin 2019.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5 : PÉRIMÈTRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus  aux  articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de Belleville, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.
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ARTICLE 6 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 8 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ              

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DES
BARRAGES DE L’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE

CONCÉDÉ DE LA CHUTE DE BISSORTE

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret du 22 avril 1982 relatif à l’aménagement et à l’exploitation de la chute de Bissorte
dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 fixant des prescriptions relatives à l’étude de dangers
du barrage de Bissorte situé sur la commune d’Orelle ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques de chaque barrage notamment sa hauteur et son
volume de retenue tels que définis au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la  seule  remise  d’une actualisation de l’analyse de risques  de l’étude de
dangers  datée  du  30  juin  2010  peut  être  considérée  comme  une  mise  à  jour  conforme  aux
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prescriptions du décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé, sous réserve que cette actualisation soit
réalisée dans un délai proche de la revue de sûreté réalisée en 2016 ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DES BARRAGES

Le barrage de Bissorte (hauteur : 62 m ; volume de retenue : 39,5 millions de m3) relève de la classe
A,  conformément  aux  articles  R.214-112 du code de  l’environnement  et  R.521-43 du code de
l’énergie.

Les  prises  d’eau (Fréjus,  La Roue,  Losa,  Bonnenuit)  et  stations  de pompage (Fontaine  Froide,
Lavoir)  de  l’adduction  du  Charmaix  ne  sont  pas  classées  au  titre  de  la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques.

Les prises d’eau (la Neuvache, les Culées, les Vallons) de l’adduction de la Neuvache ne sont pas
classées au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

Les prises d’eau (Contar, Bonrieu) de l’adduction du Bonrieu ne sont pas classées au titre de la
sécurité des ouvrages hydrauliques.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES

En application des articles R.521-43 et R.521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R.214-115 à R.214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions, relatives à la
sécurité, précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3 : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain rapport  de surveillance du barrage de Bissorte  devra couvrir  l’année 2017,  et  être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4 : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage de Bissorte devra couvrir la période décembre 2015 à
novembre 2017 et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 mai 2018.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.
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ARTICLE 5 : ÉTUDE DE DANGERS

L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014, fixant des prescriptions relatives à l’étude
de dangers du barrage de Bissorte situé sur la commune d’Orelle, est modifié : la prochaine étude de
dangers  du  barrage  de  Bissorte  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2018.

Pour cette première échéance, une actualisation de l’étude de dangers datée du 30 juin 2010 pourra
être considérée comme une mise à jour conforme à la réglementation en vigueur, en s’appuyant
également sur la revue de sûreté réalisée en 2016.

ARTICLE 6 : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de Bissorte, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ N°

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU
BARRAGE DE LA CHAL DE L’AMÉNAGEMENT

HYDROÉLECTRIQUE CONCÉDÉ DE LA CHUTE DE SAINT-ALBAN-
DES-VILLARDS SUR LE GLANDON

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le  décret  de  concession  et  le  cahier  des  charges  de  la  chute  de  Saint-Alban-des-Villards,
approuvé par arrêté préfectoral du 26 octobre 1999, modifié le 2 août 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005, autorisant l’exploitation de la chute hydroélectrique
de Saint-Alban-des-Villards sur le Glandon ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 juin 2006 portant règlement d’eau de la chute hydroélectrique de Saint-
Alban-des-Villards sur le Glandon ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2008 autorisant la substitution de la société FHYM à la
société FHYT dans les droits et  obligations résultant de l’arrêté préfectoral du 26 octobre 1999
concédant l’aménagement et l’exploitation de la chute hydroélectrique de Saint-Alban-des-Villards ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes
Service Prévention des Risques Naturels et Hydrauliques – Pôle Ouvrages Hydrauliques

44, Avenue Marcelin Berthelot – 38 030 Grenoble cedex 2
Standard : 04 76 69 34 52 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

1/3

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2017-12-11-004 - Barrage de La Chal 120



CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques du barrage de la Chal, notamment sa hauteur et
son volume de retenue tels que définis aiu sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DU BARRAGE

Le barrage de la Chal (hauteur : 11,8 m ; volume de retenue : 0,055 millions de m3) relève de la
classe C, conformément aux articles R.214-112 du code de l’environnement et R.521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES

En application des articles R.521-43 et R.521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R.214-115 à R.214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions, relatives à la
sécurité, précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3 : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain rapport de surveillance du barrage de la Chal devra couvrir la période 2015 – 2020, et
être transmis au service de contrôle  des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes avant le 30 juin 2021.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
de juin suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4 : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage de la Chal devra couvrir la période 2016 – 2020 et
être transmis au service de contrôle  des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes avant le 30 juin 2021.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5 : PÉRIMÈTRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de la Chal, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.
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ARTICLE 6 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 8 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU 
BARRAGE DE LA COCHE

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le cahier des charges de la concession de la Coche approuvé par décret du 23 juin 1977 ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques de chaque barrage notamment leur hauteur et leur
volume de retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE

ARTICLE 1     : CL  ASSEMENT DU BARRAGE DE LA COCHE

Le barrage de La Coche (hauteur : 33,5 m ; volume de retenue : 2,1 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.
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ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage devra couvrir la période novembre 2015 à octobre
2017 et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes avant le 31 mai 2018.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2024.

ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de La Coche, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

         Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ           

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DES
BARRAGES DE L’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE

CONCÉDÉ DE LA CHUTE DE DORON-DE-BEAUFORT

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret du 24 mars 1964 relatif à l’aménagement et à l’exploitation par Électricité de France
des chutes de la Girotte, Belleville, Hauteluce, Beaufort et Villard sur le Doron-de-Beaufort dans le
département de la Savoie ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et  les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques de chaque barrage notamment leur hauteur et
leur volume de retenue tels que définis au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’étude de dangers existante doit être complétée par une revue de sûreté dont
la remise est prévue fin 2017,

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DES BARRAGES

Le barrage de la Girotte (hauteur : 45,5 m ; volume de retenue : 51 millions de m3) relève de la
classe A, conformément aux articles R.214-112 du code de l’environnement et R.521-43 du code de
l’énergie.

Les prises d’eau du glacier de Tré-la-Tête, du Plan Jovet sur le Bont-Nant, du Nant-Bruitier, de
Colombe-Haut  et  Colombe-Bas  sur  le  Colombe,  de  Belleville  sur  le  Dorinet,  des  Revers  sur
l’Arpette, du Raffort sur l’Infernet, de La Chaudanne, des Fontanus sur le Doron, des Fontanus sur
la  Gittaz,  d’Entre-Deux-Nants  sur  le  Dorinet,  d’Arèches  sur  l’Argentine,  d’Arèches  sur  le
Poncellamont et de Domelin sur le Dorinet ne sont pas classées au titre de la sécurité des ouvrages
hydrauliques.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES

En application des articles R.521-43 et R.521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R.214-115 à R.214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions, relatives à la
sécurité, précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3 : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain rapport de surveillance du barrage de la Girotte devra couvrir l’année 2017, et être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par le rapport de surveillance.

ARTICLE 4 : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage de la Girotte devra couvrir la période 2006 – 2016 et
être  transmis  au  service  de  contrôle  des  ouvrages  hydrauliques  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2017.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5 : ÉTUDE DE DANGERS

La prochaine étude de dangers du barrage de la Girotte devra être transmise au service de contrôle
des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2027.
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ARTICLE 6 : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de la Girotte, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU BARRAGE DE 
LA GITTAZ

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret du 8 octobre 1956 autorisant, déclarant d’utilité publique et concédant à Électricité de
France (service national) l’aménagement et l’exploitation de la chute de Roselend, sur l’Isère et
divers affluents et  sous-affluents rive droite,  dans le département  de la  Savoie,  et  le cahier des
charges qui lui est annexé ;

Vu le décret du 23 février 1960 approuvant le premier avenant à la convention et au cahier des
charges de concession de la chute de Roselend, dans le département  de la Savoie,  et  déclarant
d’utilité publique les travaux d’aménagement correspondants ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 janvier 2015 relatif à l’étude de dangers du barrage de La Gittaz ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;
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Considérant que la seule remise d'une actualisation de l'analyse de risques de l'étude de dangers
datée de 2012 peut être considérée comme une mise à jour conforme aux prescriptions du décret
n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé, sous réserve que cette actualisation soit effectuée dans un délai
proche de la revue de sûreté réalisée en 2015 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE

ARTICLE 1     : CLASSEMENT DU BARRAGE

Le barrage  de La Gittaz (hauteur : 65 m ; volume de retenue : 13,7 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ce barrage.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation devra couvrir la période novembre 2016 – octobre 2018 et être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 30 juin 2019.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2018.
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L’échéance de mise à jour de l’étude de dangers prescrite par l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 12
janvier 2015 est modifiée par le présent article.

Pour  cette  première  échéance,  une  actualisation  de  l'étude  de  dangers  initiale  (datée  de  2012)
s'appuyant sur la revue de sûreté remise en 2015 pourra être considérée comme une mise à jour
conforme à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de La Gittaz, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU 
BARRAGE DE LA SASSIERE

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le cahier des charges de la chute des Brévières approuvé par décret du 09 février 1950 modifié
par le décret du 17 avril 1956, par le décret du 08 septembre 1958 et par le décret du 31 mars 1971 ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE
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ARTICLE 1     : CL  ASSEMENT DU BARRAGE DE LA SASSIERE

Le barrage de La Sassière (hauteur : 23,16 m ; volume de retenue : 10,5 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation devra couvrir la période  novembre 2015 à octobre 2017 et être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 30 avril 2018.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2023.

ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de la Sassière, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.
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ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

         Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU 
BARRAGE DE PLAN D’AMONT

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le cahier des charges de la chute d’Aussois approuvé par décret du 04 août 1941 modifié par le
décret du 04 avril 1957 ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Considérant que la seule remise d’une actualisation de l’analyse de risques de l’étude de dangers
datée du 22 décembre 2011 peut être considérée comme une mise à jour conforme aux prescriptions
du décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé, sous réserve que cette actualisation soit réalisée dans
un délai proche de la revue de sûreté réalisée en 2015 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
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ARRETE

ARTICLE 1     : CL  ASSEMENT DU BARRAGE DE PLAN D’AMONT

Le barrage de Plan d’Amont (hauteur : 47,6 m ; volume de retenue : 8,4 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation devra couvrir la période janvier 2017 – décembre 2018 et être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 30 juin 2019.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2018.

Pour cette première échéance, l'actualisation de l’étude de dangers initiale datée du 22 décembre
2011 pourra être considérée comme une mise à jour conforme à la réglementation en vigueur, en
s’appuyant sur la revue de sûreté réalisée en 2015.
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ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de Plan d’Amont, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

         Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU 
BARRAGE DE PLAN D’AVAL

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le cahier des charges de la chute d’Aussois approuvé par décret du 04 août 1941 modifié par le
décret du 04 avril 1957 ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Considérant que la seule remise d’une actualisation de l’analyse de risques de l’étude de dangers
datée du 07 novembre 2011 peut être considérée comme une mise à jour conforme aux prescriptions
du décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé, sous réserve que cette actualisation soit réalisée dans
un délai proche de la revue de sûreté réalisée en 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
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ARRETE

ARTICLE 1     : CL  ASSEMENT DU BARRAGE DE PLAN D’AVAL

Le barrage de Plan d’Aval (hauteur : 36 m ; volume de retenue : 3,93 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation devra couvrir la période 2007 à novembre 2017 et être transmis
au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31
août 2018.

Les rapports suivants  seront établis selon la périodicité définie à l’article R214-126 du code de
l’environnement et conformément à l’article R. 521-44 du code de l’énergie. Ils seront transmis au
plus  tard  dans  les  six  mois  suivant  la  fin  de  la  période  couverte  par  chacun  des  rapports
d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2020.

Pour cette première échéance, l'actualisation de l’étude de dangers initiale datée du 07 novembre
2011 pourra être considérée comme une mise à jour conforme à la réglementation en vigueur, en
s’appuyant sur la revue de sûreté réalisée en 2018.
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ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de Plan d’Aval, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

         Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU BARRAGE DE
ROSELEND

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret du 8 octobre 1956 autorisant, déclarant d’utilité publique et concédant à Électricité de
France (service national) l’aménagement et l’exploitation de la chute de Roselend, sur l’Isère et
divers affluents et  sous-affluents rive droite,  dans le  département de la Savoie,  et  le  cahier des
charges qui lui est annexé ;

Vu le décret du 23 février 1960 approuvant le premier avenant à la convention et au cahier des
charges de concession de la  chute de Roselend, dans le département  de la  Savoie,  et  déclarant
d’utilité publique les travaux d’aménagement correspondants ;

Vu le décret du 26 mars 1964 approuvant un deuxième avenant à la convention et au cahier des
charges de concession de la  chute de Roselend, dans le département  de la  Savoie,  et  déclarant
d’utilité publique les travaux d’aménagement correspondants ;

Vu le décret du 23 juillet 1973 relatif à l’aménagement et à l’exploitation de la chute de Roselend,
sur l’Isère et divers affluents et sous-affluents rive droite, dans le département de la Savoie ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 avril 2015 relatif à l’étude de dangers du barrage de Roselend ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;
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Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE

ARTICLE 1     : CLASSEMENT DU BARRAGE

Le barrage  de Roselend (hauteur : 150 m ; volume de retenue : 185 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ce barrage.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation devra couvrir la période janvier 2017 – décembre 2018 et être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 30 juin 2019.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.
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En cas d’activation de la surveillance exceptionnelle du comportement piézométrique de l’appui
rive gauche du barrage, les rapports d’auscultation sont réalisés annuellement. A l’inverse, si cette
surveillance exceptionnelle n’est pas activée, les rapports d’auscultation peuvent être établis selon
la périodicité définie à l’article R214-126 du code de l’environnement et conformément à l’article
R. 521-44 du code de l’énergie.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

L’analyse de risques de l'étude de dangers initiale concernant l'appui rive gauche du barrage est à
compléter avant le 31 décembre 2020 en prenant en compte les éléments nouveaux depuis la 1ère
version  de  celle-ci  notamment  :  le  suivi  dans  le  cadre  de  la  surveillance  exceptionnelle  du
comportement  piézométrique  de  l’appui  rive  gauche,  les  réflexions  engagées  en  matière  de
surveillance et d’exploitation du barrage en lien avec les données d’auscultation recueillies ainsi
que les modélisations et  études de stabilité en cours qui doivent être réalisées avant l’échéance
mentionnée ci-dessus.

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2022.

L’échéance de mise à jour de l’étude de dangers prescrite par l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 9
avril 2015 est ainsi modifiée par le présent article.

ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de Roselend, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.
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ARTICLE 9 : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU BARRAGE DE 
SAINT-GUÉRIN

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret du 8 octobre 1956 autorisant, déclarant d’utilité publique et concédant à Électricité de
France (service national) l’aménagement et l’exploitation de la chute de Roselend, sur l’Isère et
divers affluents et  sous-affluents rive droite,  dans le  département de la Savoie,  et  le  cahier des
charges qui lui est annexé ;

Vu le décret du 23 février 1960 approuvant le premier avenant à la convention et au cahier des
charges de concession de la  chute de Roselend, dans le département  de la  Savoie,  et  déclarant
d’utilité publique les travaux d’aménagement correspondants ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 janvier 2015 relatif à l’étude de dangers du barrage de Saint-Guérin ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE

ARTICLE 1     : CLASSEMENT DU BARRAGE

Le barrage de Saint-Guérin (hauteur : 69 m ; volume de retenue : 13,5 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ce barrage.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain  rapport  d’auscultation  devra  couvrir  la  période  mars  2017  –  février  2019  et  être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 31 août 2019.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chaque rapport d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2021.

L’échéance de mise à jour de l’étude de dangers prescrite par l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 12
janvier 2015 est ainsi modifiée par le présent article.
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ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de Saint-Guérin, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
Service Prévention des Risques Naturels et Hydrauliques  – Pôle Ouvrages Hydrauliques – 44, avenue Marcelin Berthelot –

38030 Grenoble cedex 02
Standard : 04 76 69 34 52 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

3 / 3

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2017-12-11-016 - Barrage de Saint Guérin 155



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes

73-2017-12-11-018

Barrage de Tignes

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2017-12-11-018 - Barrage de Tignes 156



PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU 
BARRAGE DE TIGNES

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le cahier des charges de la chute des Brévières approuvé par décret du 09 février 1950 modifié
par le décret du 17 avril 1956, par le décret du 08 septembre 1958 et par le décret du 31 mars 1971 ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE
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ARTICLE 1     : CL  ASSEMENT DU BARRAGE DE TIGNES

Le barrage de Tignes (hauteur : 160 m ; volume de retenue : 235 millions de m³) relève de la classe
A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement  et  R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation devra couvrir la période avril 2017 à mars 2019 et être transmis
au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 30
septembre 2019.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2022.

ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage de Tignes, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS
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La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

         Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRETE

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DU 
BARRAGE DU MONT CENIS

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de l'énergie, livre V ;

Vu le code de l'environnement, livre II, notamment ses articles R. 214-112 à R.214-128 ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le cahier des charges de la chute du Mont Cenis approuvé par décret du 18 octobre 1969 modifié
par le décret du 23 juin 1977 ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2015 relatif à l’étude de dangers du barrage du Mont Cenis ;

Vu  l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

Considérant  que les  critères  de classement  des  barrages  et  les  obligations  correspondantes  sont
modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

Considérant les caractéristiques géométriques du barrage notamment sa hauteur et son volume de
retenue tels que définis au sens de l’article R214-112 du code de l’environnement ;

Considérant que la seule remise d’une actualisation de l’analyse de risques de l’étude de dangers
datée du 17 juillet 2013 peut être considérée comme une mise à jour conforme aux prescriptions du
décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé, sous réserve que cette actualisation soit réalisée dans un
délai proche de la revue de sûreté réalisée en 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
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ARRETE

ARTICLE 1     : CL  ASSEMENT DU BARRAGE DU MONT CENIS

Le barrage du Mont Cenis (hauteur : 95 m ; volume de retenue : 333 millions de m³) relève de la
classe A conformément aux articles R. 214-112 du code de l’environnement et R. 521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

En application des articles R. 521-43 et R. 521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R. 214-115 à R. 214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions relatives à la
sécurité précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3     : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain  rapport  de  surveillance  devra  couvrir  l’année  2017 et  être  transmis  au  service  de
contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4     : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage devra couvrir la période décennale janvier  2007 à
septembre 2017 et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes avant le 28 février 2018.

Le prochain rapport d’auscultation des rives devra couvrir la période décembre  2016 à novembre
2018 et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes avant le 30 avril 2019.

Les rapports suivants seront établis  selon la périodicité définie à l’article R214-126 du code de
l’environnement et conformément à l’article R. 521-44 du code de l’énergie. Chaque rapport sera
transmis au plus tard dans les quatre mois suivant la fin de la période couverte par celui-ci.

ARTICLE 5     : ETUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2020.
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L’échéance de mise à jour de l’étude de dangers prescrite par l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 30
juillet 2015 est ainsi modifiée par le présent article.

Pour cette première échéance, l'actualisation de l’étude de dangers initiale datée du 17 juillet 2013
pourra  être  considérée  comme  une  mise  à  jour  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur,  en
s’appuyant sur la revue de sûreté réalisée en 2017.

ARTICLE 6     : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir le
barrage du Mont Cenis, sa retenue et ses différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de  la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9     : EXECUTION

• Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
• la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-

Rhône-Alpes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

         Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017

Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ                   

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DES
BARRAGES DE L’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE

CONCÉDÉ DE LA CHUTE D’ORELLE

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret du 18 octobre 1969 autorisant et concédant à Électricité de France l’aménagement et
l’exploitation de la chute d’Orelle sur l’Arc ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et  les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les  caractéristiques  géométriques  du  barrage  notamment  sa  hauteur  et  son
volume de retenue tels que définis au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DU BARRAGE

Le barrage du Pont-des-Chèvres (hauteur : 14,5 m ; volume de retenue : 1,05 millions de m3) relève
de la classe B, conformément aux articles R.214-112 du code de l’environnement et R.521-43 du
code de l’énergie.

Le barrage du Freney (hauteur : 16,5 m ; volume de retenue : 0,225 millions de m3) relève de la
classe C, conformément aux articles R.214-112 du code de l’environnement et R.521-43 du code de
l’énergie.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES

En application des articles R.521-43 et R.521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R.214-115 à R.214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions, relatives à la
sécurité, précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3 : RAPPORT DE SURVEILLANCE

Le prochain rapport de surveillance du barrage du Pont-des-Chèvres devra couvrir les années 2016 à
2018, et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes avant le 30 juin 2019.

Le prochain rapport de surveillance du barrage du Freney devra couvrir les années 2013 à 2017, et
être transmis  au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes avant le 30 juin 2018.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par chacun des rapports de surveillance.

ARTICLE 4 : RAPPORT D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation du barrage du Pont-des-Chèvres devra couvrir la période octobre
2015 à septembre 2020 et être transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 mars 2021.

Le prochain rapport d’auscultation du barrage du Freney devra couvrir la période 2017 – 2022 et
être transmis  au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes avant le 30 juin 2023.

Les rapports suivants seront transmis au plus tard dans les six mois suivant la fin de la période
couverte par chacun des rapports d’auscultation.
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ARTICLE 5 : ÉTUDE DE DANGERS

La  prochaine  étude  de  dangers  devra  être  transmise  au  service  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 décembre 2025.

ARTICLE 6 : PRÉCISIONS RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT D’ORELLE

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par le classement fixé à l’article 1, à savoir les
barrages de l’aménagement, leur retenue et leurs différents dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 9 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DES
BARRAGES DE L’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE

CONCÉDÉ DE LA CHUTE DE CALYPSO

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 avril 2015 concédant à Électricité de France la chute de Calypso et le
cahier des charges annexé ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et  les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques de chaque barrage notamment leur hauteur et
leur volume de retenue tels que définis au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DES BARRAGES

Le barrage du Ley (hauteur : 4 m ; volume de retenue : 0,0015 millions de m3) n’est pas classé au
titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques, conformément aux articles R.214-112 du code de
l’environnement et R.521-43 du code de l’énergie.

La prise d’eau du Villard n’est pas classé au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

ARTICLE 2 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ                  

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CLASSEMENT DES
BARRAGES DE L’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE

CONCÉDÉ DE LA CHUTE DU GLANDON

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 janvier 2008 concédant à Électricité de France la chute du Glandon et le
cahier des charges annexé ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du 10 octobre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et  les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques de chaque barrage notamment leur hauteur et
leur volume de retenue tels que définis au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DES BARRAGES

Le barrage du Bouchet (hauteur : 4 m ; volume de retenue : 0,0015 millions de m3) n’est pas classé
au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques, conformément aux articles R.214-112 du code de
l’environnement et R.521-43 du code de l’énergie.

La prise d’eau du Brunet n’est pas classée au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

La prise d’eau du Coin n’est pas classée au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

La prise d’eau du Merlet n’est pas classée au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

ARTICLE 2 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Savoie.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la Préfecture
de la Savoie et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de
justice administrative.

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 11 décembre 2017
Le Préfet de la Savoie

signé
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44, Avenue Marcelin Berthelot – 38 030 Grenoble cedex 2
Standard : 04 76 69 34 52 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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